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“Il faut miser sur le fait que la globalisation 
des risques a uni le monde, objectivement uni le 
monde, pour en faire une communauté involon-
taire fondée sur les risques encourus par tous.”1 

Comme Jürgen HABERMAS, il est 
aujourd’hui nécessaire deconstater l’existence 
d’une situation conduisant la communauté inter-
nationale à se positionner vis-à-vis de ses craint-
es. Cela peut se traduire de deux façons: soit par 
une peur du danger menant à la solidarité, soit 
par une peur de l’autre, et principalement de 
l’inconnu, qui aboutit alors à l’exclusion d’une 
partie de l’humanité.2 Mais dans les deux cas cela 
donne lieu à um phénomène global, un mouve-
ment d’ensemble, une restructuration des parte-
nariats au niveau mondial.

La mondialisation s’entend généralement 
comme un déclin de l’Etat, ou au moins, comme 
une décentralisation de l’ordre juridique qui, s’il 
continue de se matérialiser par l’Etat, change son 
axe principal de prise de décision avec un élar-
gissement du champ des interactions potentielles 
notamment avec la sphère privée3. Ce phénomène 
n’existe pas seulement en économie, il s’agit 
d’une réalité identifiée également dans d’autres 
sciences sociales, comme les sciences juridiques4, 
créant ainsi une interdépendance entre les orders 
normatifs. L’ouverture des Etats à l’international 
a donné lieu à une multiplication d’interactions 
normatives sur différents niveaux ainsi qu’à de 
multiples relations juridiques communes à plus-
ieurs ordres juridiques. Ce phénomène est connu 
sous le nom de “globalisation”, de l’anglais global 
qui signifie mondial. Dans le domaine juridique il 
s’utilise comme synonyme du terme mondialisa-
tion qui renvoie à sa signification réelle. Actuelle-
ment un processus de globalisation normative est 
en cours du fait que les normes en question n’ont 
pas vocation à s’appliquer dans un seul ordre ju-
ridique mais en concernent une multitude du fait 

d’activités transnationales, c’est à dire transcen-
dant les frontières5. L’exécution de ces normes 
ne s’effectue pas uniquement de façon verticale, 
comme le décrivait Hans KELSEN6, mais égale-
ment de façon horizontale. “[L]a globalisation 
n’est pas un phénomène situé “au-dessus” des 
systèmes nationaux, des sociétés locales. La glo-
balisation traverse les systèmes, les sociétés “ho-
rizontalement”, en créant les ouvertures […]. 
Mais elle les traverse aussi “verticalement”, fai-
sant produire ses effets à tous les niveaux: local 
comme mondial, régional comme national”7. Ce 
phénomène affecte non seulement les systèmes 
normatifs mais également les sujets du droit in-
ternational. Les Etats, sujets originaires de l’ordre 
juridique international, doivent inévitablement 
prendre en compte d’autres entités plus axées sur 
l’individu: les ONG, les entreprises, les lobby, les 
groupes politiques etc. du fait de leur influence 
grandissante y compris sur le droit international. 
La société internationale se convertit en commu-
nauté en se centrant toujours un peu plus sur la 
personne humaine.

Le droit international est d’ailleurs un espace 
exceptionnellement fertile pour ce phénomène. 
Son objet est d’organiser les relations entre les 
Etats au-delà des frontières étatiques ce qui per-
met ainsi d’observer directement et rapidement les 
stigmates de la globalisation. De ce fait, les méca-
nismes traditionnels vont nécessairement devoir 
être modifiés afin de prendre en compte les autres 
intervenants. Par ailleurs certaines branches du 
droit international impliquent de fixer leur point 
de mire sur l’individu. C’est notamment le cas, 
du fait de sa nature même, de la protection inter-
nationale des droits de l’Homme. Il s’agit là d’un 
facteur important de ce phénomène global. Il est 
dès lors nécessaire que l’Etat partage son monopo-
le sur la protection de ces droits avec des mécanis-
mes internationaux8, afin d’appréhender le plus 
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largement possible la protection de l’individu. 
La garantie des droits de l’Homme n’incombe en 
effet plus seulement aux Etats mais également à 
la communauté internationale dans son ensem-
ble. Comme le souligne J.-B. AUBY: “[…] [L]e 
droit international et régional de la protection des 
droits de l’homme – très caractéristique de cette 
évolution – s’est largement éloigné des perspec-
tives du droit international classique pour deve-
nir un droit qui concerne surtout les individus et 
les groupes privés – en tant que bénéficiaires des 
droits, en tant qu’acteurs de leur protection aus-
si – et dans lequel les Etats sont de plus en plus 
spectateurs, surtout lorsqu’existent des sanctions 
juridictionnelles qui leur échappent.”9

D’autres branches du droit international ont 
aussi à connaître ce phénomène de globalisation: 
le droit commercial, le droit des investissements, 
le droit pénal, etc., et la sécurité collective égale-
ment. La notion de sécurité collective est depuis 
la Seconde Guerre mondiale au coeur du droit 
international et sert de fondement à un nombre 
exponentiel de mesures très diverses. En ce sens, 
on dénote l’existence d’une définition variable de 
la notion. De quoi est-il question lorsqu’il est fait 
référence à la sécurité collective? Tout dépend en 
réalité de l’entité à laquelle est posée la question: 
elle pourra être appréhendée de manière vaste 
comme restrictive. De plus cette notion renvoie 
aussi bien à un système qu’à un objectif.10 Mais 
dans les deux cas, la globalisation est à l’origine 
de conséquences sur cette notion.

L’objectif initial de la sécurité collective est 
avant tout d’enrayer tout conflit armé entre Etats 
pour atteindre la paix mondiale.11 Cela passe 
notamment par l’élaboration d’un système de 
garanties collectives menant aux solutions paci-
fiques des différends interétatiques. Cependant 
aujourd’hui la menace à la paix, ou la violation 
du droit international dans son ensemble, peut 
se matérialiser par un acte étatique mais égale-
ment dériver de l’activité d’entités privées ou de 
groupes d’individus sans lien réel avec un Etat en 
particulier du fait de leur développement en ré-
seaux régionaux voire mondiaux, le rattachement 
territorial ou personnel étant rendu ainsi quasi-
impossible. On parle alors d’ “une dissémination 
de la violence consécutive à l’émergence de puis-
sants réseaux transnationaux.”12 Les menaces et 
leurs auteurs s’organisent en effet suivant une 
logique transnationale. M. DELMAS-MARTY 
évoque une “sécurité déterritorialisée”13 mais elle 
apparaît également dépersonnalisée. De ce fait, 
le système doit s’adapter à ces nouveaux para-
mètres. Les mesures et les réponses doivent éga-

lement se globaliser pour être efficaces et prendre 
en compte des individus,14 indépendamment de 
leur rattachement à un Etat.15 La “guerre contre 
le terrorisme”16 n’implique pas les mêmes mesu-
res, les mêmes parties ni les mêmes objectifs que 
par exemple, ceux de la guerre en Ex-Yougoslavie. 
“Cette globalisation des dangers, qu’il s’agisse des 
facteurs ou des acteurs (auteurs et/ou victimes), 
conduit à élargir l’objectif de sécurité mondiale 
bien au delà de l’évitement d’une guerre totale 
entre Etats.”17

Dans ces circonstances de globalisation, les 
organisations internationales remplissent un rôle 
premier. En effet, en tant qu’associations d’Etats 
elles permettent la recherche collective de solutions 
aux phénomènes cités précédemment et forment 
également une arène où les protagonistes de cette 
globalisation peuvent s’exprimer. Elles sont donc le 
forum à la fois le plus vaste et le plus spécifique 
permettant la recherche de mesures et de solutions 
d’ensemble. De ce fait, ces organisations sont des 
sujets privilégiés du droit international face à ce 
phénomène de globalisation et particulièrement en 
matière de droits de l’Homme ou de sécurité collec-
tive, deux domaines qui entretiennent, contraire-
ment aux apparences, une relation étroite.

En effet, dès 1789 il est fait référence au droit 
à la sécurité.18 Ce terme renvoie en premier lieu 
aux conditions de détention mais le droit à la vie19 
implique également d’autres formes de sécurité. 
L’Etat doit protéger les personnes se trouvant sous 
sa juridiction mais sans affecter démesurément 
leurs droits.20 Le droit à la sécurité est donc très 
étroitement lié au droit à la liberté.21 De ce fait, les 
distinguer n’est pas chose facile.22 De plus, l’ar-
ticle 28 de la Déclaration universelle des droits de 
l’Homme de 1948 stipule que: “Toute personne 
a droit à ce que règne, sur le plan social et sur 
le plan international, un ordre tel que les droits 
et libertés énoncés dans la présente Déclaration 
puissent y trouver plein effet”. Cela implique un 
lien très fort entre le principe de sécurité et les 
droits de l’Homme: des conditions maximum 
sont requises pour que l’individu bénéficie d’une 
application la plus large possible de ses droits.23 
Dans ce but, les textes internationaux et les orga-
nes en charge de leur application contraignent les 
Etats à mettre en oeuvre toutes les mesures néces-
saires.24 Ces derniers sont également autorisés à 
déroger à certains droits, mais de manière limitée, 
pour la garantie et la protection des droits d’une 
majorité d’individus.25 Mais cette possibilité est 
une lame à double tranchant: a contrario, aucun 
élément perturbateur ne peut être invoqué par les 
Etats pour faire obstacle à l’exercice des droits in-



127

Organisations Internationales et Sécurité Collective: Quelle Place Pour les Droits de L’homme?

dividuels de manière générale. Une menace n’est 
pas une situation pouvant justifier une répression 
illicite26 impliquant directement ou indirecte-
ment une violations des droits de l’Homme. Le 
phénomène de la globalisation multiplie de façon 
exponentielle les risques, car le caractère transna-
tional de la menace conduit l’Etat à adopter de 
nombreuses mesures restrictives de libertés con-
tre certains groupes d’individus dont l’éclatement 
géographique et le caractère informel ne per-
mettent pas une stricte identification. En effet, 
“[d]u fait de ces conflits, le concept de sécurité a 
peu à peu acquis un sens nouveau. Alors que na-
guère il consistait à défendre le territoire contre les 
attaques extérieures, il s’agit aujourd’hui de proté-
ger les communautés et les individus des actes de 
violence internes.”27 Une fois de plus, les organ-
isations internationales apparaissent comme la 
meilleure enceinte possible pour simultanément 
offrir des solutions globales aux problèmes de sé-
curité collective et contrôler le respect des droits 
de l’Homme par les Etats.

Dans la gestion et la lutte contre ces “nou-
velles” menaces à la paix, à quelle place les droits 
de l’Homme peuvent-il prétendre au sein des ac-
tivités des organizations internationales?

Les organisations internationales doivent 
en réalité faire face à un problème de taille à ce 
propos. Elles doivent transformer le système de 
sécurité collective pour protéger les droits de 
l’Homme (I) mais également contrôler ces mêmes 
mesures et de l’application qui en est faite afin 
qu’elles-mêmes respectent ces droits (II). Il s’agit 
donc d’une activité en deux temps touchant 
d’abord le but poursuivi et ensuite les effets des 
mesures adoptées. Les deux axes se retrouvent 
dans l’activité d’une même entité alors même que 
le statut de l’organisation ne prévoit généralement 
aucun moyen de recours, menaçant ainsi les no-
tions fondamentales de sécurité juridique et de 
droit au juge. Le droit international nécessite des 
mécanismes d’application des normes primaires, 
appelées normes secondaires, pour être efficient 
et la question de l’accès à un recours effectif est 
la pierre angulaire de cette structure et em par-
ticulier du système de protection des droits de 
l’Homme. Par ce biais transparaît alors le prob-
lème de l’articulation entre deux aspects d’un 
même ordre juridique entre lesquels aucun lien 
n’avait été jusqu’alors prévu mais dont la connex-
ion n’est en réalité qu’une evidence volontaire-
ment escamotée.

I. LES DROITS DE L’HOMME COMME 
COROLLAIRES DE LA SECURITE 
COLLECTIVE?
Fréquemment c’est en les opposant que l’on 

présente les deux concepts comme s’ils ne pou-
vaient par aucun moyen trouver d’articulation au-
tour d’un objectif similaire. Mais il est en réalité 
nécessaire de réinterpréter les normes adoptées 
par les organisations internationales en la matiè-
re à la lumière des droits de l’Homme pour que la 
sécurité collective trouve une nouvelle définition 
globale (A) afin de laisser de côté cette opposition 
entre droits individuels et sécurité collective (B).

a) Sécurité collective et droits de l’Homme 
– quelques problèmes de définition 
pour les organisations internationales

La définition du terme “sécurité collective» 
n’est pas, il faut le rappeler en guise de préambule, 
clairement définie et présente de nombreuses va-
riations. Cette situation permet de développer le 
concept à l’infini, quitte à aboutir à une catégorie 
“fourre-tout”. Le phénomène de la globalisation 
contribue au renforcement de cette tendance.

L’avènement de la notion de sécurité co-
llective est une conséquence de la Seconde Gue-
rre mondiale. A la suite de ce conflit, les Etats 
vainqueurs s’accordèrent pour établir un systè-
me prohibant l’utilisation du recours à la force, 
à l’exception du cas de légitime défense, et selon 
des conditions d’encadrement particulières. L’idée 
n’est pas nouvelle28 mais depuis 1945 une menace 
à la paix doit normalement conduire à une répon-
se collective et l’Organisation des Nations Unies 
est d’ailleurs en charge de l’exécution de ce systè-
me. Mais les circonstances actuelles sont différen-
tes de celles ayant cours au milieu du XXe siècle. 
De plus, l’édifice procédural élaboré en 1945 n’a 
jamais fonctionné de manière adéquate ni satisfai-
sante. Ces éléments expliquent notamment que 
plusieurs auteurs en dénoncent le caractère obso-
lète.29 Cependant, le problème dérive du fait que 
cette obsolescence ne résulte pas d’une absence de 
moyens suffisants mais bien au contraire d’une 
inadéquation du système à son environnement 
actuel. Une réforme est donc nécessaire. Mais elle 
ne doit pas simplement être cosmétique et bien 
de fond, ce qui impliquerait la fin de la philoso-
phie westphalienne. En effet, face au phénomène 
de globalisation, la réponse des Nations Unies 
n’est ni adéquate ni pertinente. L’Organisation, et 
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en particulier le Conseil de Sécurité, se retrouve 
bien trop contrariée par l’influence d’Etats con-
sidérés comme puissants car détenant un ascen-
dant, de quelque nature qu’il soit, sur les autres 
membres.30 H. KELSEN désignait ce phénomène 
comme “the predominance of the political over 
the legal approach.”31 Par ailleurs, l’absence de 
centralisation des mécanismes de sécurité32 ne 
permet pas une action réaliste mais tend plutôt 
au désordre sans hiérarchie ni autorité supérieure. 
De ce fait, la définition de la notion de “sécurité 
collective” dépend en réalité du souhait des Etats 
membres du Conseil de sécurité et on peut, dans 
cette veine, depuis 1970 ainsi observer une multi-
plication des menaces à la paix.33 Si le fondement 
de certaines de ces mesures ne peut être remis en 
cause, il faut toutefois souligner la grande influen-
ce de la politique de certains Etats sur les prises de 
décision au sein du Conseil.34 Ce point permet de 
comprendre que le système actuel est bien loin du 
projet imaginé par H. KELSEN.35

Dans ce cadre la place réellement occupée 
par les droits de l’Homme n’est pas clairement 
définie. Même si la Charte des Nations Unies 
fait référence aux peuples, le système établi s’axe 
avant tout sur les Etats. De plus, les droits sont, 
certes, évoqués dans le Préambule mais sans qu’il 
ne leur soit accordé une réelle importance dans le 
cadre du système institutionnel et du droit ma-
tériel. Si les Nations Unies doivent assurer la sé-
curité collective et, si les droits de l’Homme sont 
bien évoqués dans le texte de la Charte, malheu-
reusement, l’Organisation n’a pas pour objectif 
principal de protéger ces dits droits.36 Certains 
auteurs dénoncent d’ailleurs cette situation avec 
force.37 Mais le maintien de la paix apparaît éga-
lement comme ayant un lien très étroit avec les 
droits de l’Homme à cause des “souffrances in-
descriptibles”38 que la guerre provoque. Ainsi, la 
violation ou le risque d’une violation importan-
te des droits de l’Homme peut s’analyser depuis 
quelques années comme un menace à la paix.39 
Cette argumentation a d’ailleurs parfois été uti-
lisée par le Conseil de sécurité pour adopter des 
mesures au visa du Chapitre VII de la Charte.40

Cependant, bien que cette approche soit une 
avancée louable pour les droits de l’Homme, elle 
traduit avant tout un problème de définition des 
termes. En effet, la sécurité collective vise les mé-
canismes de défense conjointe des Etats, aspect 
appréhendé sous le prisme de la défense interna-
tionale. Mais dans le cas de la violation des droits 
de l’Homme il s’agit de la défense de la popula-
tion, des individus, et l’on vise alors la situation 
ayant cours dans un ordre juridique particulier et 

situé. Entre la sécurité interpersonnelle et la sé-
curité interétatique il existe une réelle différence. 
La première dépend de l’Etat lui-même alors que 
la seconde revient à la communauté étatique dans 
son ensemble. Cela peut donc mener à des confu-
sions. Dans ces circonstances, comment la sécu-
rité collective peut-elle s’articuler avec la défense 
des droits de l’Homme? Un exercice rigoureux de 
définition des objectifs et des moyens apparaît 
dès lors fondamental pour élaborer des normes 
adéquates, particulièrement dans un monde en 
globalisation où les organisations internationales 
seraient à même d’apporter des réponses perti-
nentes à condition que leurs mesures soient sé-
rieusement encadrées et ce, ab initio.

La particularité transnationale des atten-
tats du 11 septembre 2001 a modifié la vision 
jusqu’alors admise de la sécurité collective et 
avant tout le discours politique41 à son sujet. Alors 
que droit et politique sont deux espaces différents, 
de nombreuses expressions sont reprises d’un mi-
lieu à l’autre. La référence à la “guerre contre le 
terrorisme” en est un exemple, qui plus est signi-
ficatif, car l’utilisation des termes est totalement 
fallacieuse.42 L’acte terroriste ne peut se définir 
comme un acte de guerre et ce conformément à 
la Résolution 3314(XXIX). De ce fait, la légitime 
défense est alors prohibée et la politique améri-
caine post-11 Septembre demeure injustifiable 
au regard du droit international. Par ailleurs, la 
guerre des Etats-Unis contre le terrorisme est une 
guerre sans territoire ni populations belligérantes 
clairement définis, et engagée pour une durée in-
déterminée. La banalisation de ce terme contribue 
au développement de différents moyens de lutte 
dont certains ne sont tout bonnement pas accep-
tables dans un cadre démocratique43. Cet abus de 
langage permet de modifier et de dénaturer la dé-
finition de l’expression “sécurité collective” dans 
le cadre des mesures adoptées par les organisa-
tions internationales et en particulier les Nations 
Unies. Ces organisations perdent leur pouvoir et 
leur contrôle sur la mise en oeuvre de ces méca-
nismes de sécurité collective. La paix et les droits 
de l’Homme cessent d’être les objectifs à suivre en 
se transformant officieusement en objet de répres-
sion sous couvert de légitime défense, détournant 
le droit international en stigmatisant une partie 
de l’humanité.

La globalisation de la menace devrait me-
ner au contraire à la globalisation de la sécurité, 
à la sécurité de tous, par tous et pour tous. Mais 
comme on vient de le voir, la réponse première 
s’ordonne surtout autour de l’unilatéralisme, 
appuyé par les organisations internationales, 
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même avec du retard.44 A partir de ce moment 
une refonte d’ensemble du système de sécurité 
collective est alors nécessaire car il ne prend pas 
en compte les changements intervenus aussi bien 
quant aux acteurs qu’aux circonstances et a dé-
montré depuis longtemps ses propres limites. Les 
tentatives collectives de lutte contre le terrorisme 
prouvent qu’un système global est nécessaire afin 
de devenir un moyen efficace mais avant tout un 
système qui respecte les droits de l’Homme, pour 
que ne se perde pas de vue le véritable objet45 de la 
“lutte” et que les mesures mises en oeuvre soient 
peut être mieux comprises.

b) Sécurité collective et droit de l’Homme: 
un dilemme46 indépassable pour les or-
ganisations internationales?

Le caractère transcendant des droits de 
l’Homme vis-à-vis des ordres juridiques étatiques 
n’est plus à démontrer. Mais cette caractéristique 
n’implique pas la disparition des relations in-
terétatiques pures. La particularité des droits de 
l’Homme réside d’ailleurs dans le fait de dépen-
dre à la fois de la logique westphalienne et d’une 
application en faveur des individus. Comme l’a dé-
montré M. FORTEAU: “Deux logiques différentes 
travaillent sans relâche le droit international des 
droits de l’homme. D’un côté, leur inspiration phi-
losophique et politique, qui les corrèle à n’importe 
quel phénomène de pouvoir dont ils ont vocation à 
prévenir les abus.47 De l’autre, les principes volon-
taristes et positivistes qui continuent de structurer 
en grande partie l’ordre juridique international et 
qui ont pour effet de conditionner l’opposabilité de 
toute obligation au consentement plus ou moins 
explicites de ses destinataires potentiels. Toute li-
mitation du pouvoir, si justifiée soit-elle, ne peut 
ainsi prendre corps qu’en épousant la forme de 
droits déterminés, opposables à un sujet de droit 
identifié.”48 Autrement dit, les droits de l’Homme 
sont soumis à différents impératifs qui forment 
la base du droit international: la souveraineté, et 
la volonté des Etats mais avec certaines particula-
rités.49 Les organisations internationales doivent 
faire face à ces réalités. Leur intérêt pour les droits 
de l’Homme est variable et dépend de l’objectif 
poursuivi par chacune d’entre elles.50 Mais toutes 
doivent prendre en compte cette variable.51 Cela 
constitue la preuve supplémentaire du caractère 
transversal des droits de l’Homme ou a minima 
de leur noyau dur. Toutefois, les problèmes appa-
raissent particulièrement lorsque deux branches 
du droit international s’opposent. Les organisa-
tions internationales doivent, dans ce cas, pren-

dre les deux en compte et essayer de trouver une 
formule permettant leur compatibilité.

C’est apparemment le cas entre la sécurité 
collective et les droits de l’Homme. A première 
vue, droits de l’Homme et sécurité collective pa-
raissent antithétiques. En effet, la seconde impli-
que des mesures pénales et autoritaires alors que 
les premiers protègent les intérêts et les libertés de 
l’individu. Ce dernier est au centre de la commu-
nauté internationale bien que le droit internatio-
nal n’ait pas tiré toutes les conséquences que cette 
idée implique.

De ce fait, de nombreuses mesures en la 
matière ont un effet direct sur lui, impliquant 
l’exercice d’une certaine forme de pouvoir décen-
tralisé à son encontre. Plusieurs points de con-
tact existent dès lors entre la sécurité collective 
et les droits de l’Homme en particulier entre ces 
derniers et le terrorisme tel qu’il se matérialise 
aujourd’hui. Ils transparaissent notamment dans 
le travail des Nations Unies.52 Plus encore, l’arti-
culation entre les deux domaines se concrétise en 
réalité en deux courants: le terrorisme comme vio-
lation des droits de l’Homme et la protection des 
droits de l’Homme dans le cadre de la lutte contre 
le terrorisme.53 Le second aspect est apparu mal-
heureusement plus tardivement et actuellement 
les voix sont encore nombreuses à considérer les 
droits de l’Homme comme un frein à l’éradication 
du terrorisme parce qu’ils empêchent l’exécution 
de certaines mesures coercitives.54

Cependant, les droits de l’Homme parais-
sent de plus en plus indispensables pour orien-
ter certains comportements en particulier face 
au terrorisme. D’aucun n’est arrivé à établir une 
définition du “terrorisme” unanimement admise 
en droit international55 et comme il l’a été évoqué 
précédemment la notion de “sécurité collective” 
connaît également des problèmes de définition 
de ses contours. C’est pour cela que les droits de 
l’Homme revêtent une importance particulière 
car leur appui permet de d’éviter la dénaturalisa-
tion des mesures adoptées ainsi que la modifica-
tion de l’objectif initialement assigné.56 Un cadre 
directionnel érigé notamment sur le fondement 
des droits de l’Homme mais encore du droit inter-
national humanitaire, notamment dans le cadre 
d’actions du type de celles menées en Afghanistan 
après le 11 septembre 2001, serait par exemple 
un garde-fou raisonnablement envisageable et 
souhaitable. Sur ce thème, la doctrine fait sou-
vent référence à un équilibre,57 ou un compromis 
ou fait aussi référence à la notion de checks and 
balances,58 c’est à dire de poids et de contrepoi-
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ds, entre droits de l’Homme et sécurité. Il semble 
cependant que cette approche ne se justifie pas 
car pour parler d’équilibre il est nécessaire que les 
deux thèmes aient la même valeur ou la même 
force tout en s’opposant,59 et ce n’est pas le cas en 
l’espèce. En effet, les Etats doivent protéger la vie 
des personnes se trouvant sous leur juridiction ce 
qui implique la garantie des droits de l’Homme et 
notamment celle de leur sécurité. Afin de réaliser 
cet objectif, il est nécessaire d’adopter des mesu-
res visant à protéger les individus des actes des 
autres. Il faut mettre en oeuvre des normes qui 
préviennent et répriment ces conduites dites “no-
cives.”60 C’est ce qui constitue le coeur des obliga-
tions positives des Etats.61 De ce point de vue, le 
lien entre les droits de l’Homme et la lutte contre 
le terrorisme est alors à aborder différemment. Ce 
n’est donc pas une contradiction entre les deux 
éléments mais un conflit entre normes équiva-
lentes de protection des droits de l’Homme visant 
un même objectif. Si on parlait d’équilibre il s’agi-
rait alors de deux obligations contraires pesant 
sur l’organisation internationale. C’est d’ailleurs 
ainsi que les deux éléments sont généralement 
présentés. Comme le souligne O. DE SCHUT-
TER, il s’agit en réalité d’ “un dilemme véritable 
qu’affrontent nos démocraties, si elles veulent à la 
fois protéger les personnes sous leur juridiction de 
la menace terroriste, et respecter les droits fonda-
mentaux d’autres individus.”62 Alors que les Etats 
sont face à un dilemme entre deux droits et non à 
une opposition entre deux obligations. Conformé-
ment à ce constat une autre interprétation de l’ar-
ticulation entre eux peut être mis en relief pour 
l’élaboration des mesures par les organisations 
internationales: les mesures contre le terrorisme 
doivent poursuivre l’objectif de protéger les droit 
de l’Homme et non la répression par tout moyen. 
A cette fin il ne s’agit pas d’atteindre un équilibre 
entre deux concepts opposés: en réalité, l’obliga-
tion de protéger la vie trouve sa propre limite dans 
l’obligation de protéger les droits de l’Homme 
dans leur ensemble.

Cette analyse, qui est aussi celle d’O. DE 
SCHUTTER, permet aux organisations interna-
tionales de comprendre et d’axer leurs obligations 
différemment. Les droits de l’Homme ne sont plus 
un obstacle à l’éradication du terrorisme mais bien 
un moyen nécessaire voir incontournable pour 
lutter contre le phénomène avec un succès plus 
grand car utilisant des mesures mieux admises 
notamment par la population. Ces mêmes droits 
limitent les mesures en permettant également de 
contrôler la protection de la vie des personnes.

Avec ce lien existant entre les deux éléments 
il est alors possible d’expliquer l’autre pendant 
de la mission des organisations: le contrôle des 
mesures adoptées et de leur mise en oeuvre par 
les Etats dans le respect des droits de l’Hommes. 
En tant que mesures globales elles impliquent un 
rôle important pour ces organisations afin de diri-
ger l’action des Etats dans le respect des droits de 
l’Homme, a fortiori dans l’ordre juridique même 
des Etats, afin que les dispositions mises en oeuvre 
n’aille pas à l’encontre des droits fondamentaux.

II. LES DROITS DE L’HOMME COMME FON-
DEMENT DU CONTROLE DE L’ACTION 
DES ORGANISATIONS EN MATIERE DE 
SECURITE COLLECTIVE

Pour que le droit international soit effica-
ce il nécessite des mécanismes d’application. 
D’autant plus lorsqu’il est question de droits de 
l’Homme. Dans le cas des actions des organisa-
tions internationales, il convient de rechercher 
si elles ne sont pas soumises aux normes, de la 
même façon que les Etats, de manière directe ou 
au travers de l’action de leurs membres. La ques-
tion de l’adhésion des organisations aux traités de 
protection des droits de l’Homme paraît toutefois 
être une question ardue.63 Dans cette veine émer-
ge peu à peu un contrôle croisé de fait de leurs 
actions opérationnelles et normatives dans le do-
maine de la sécurité collective (A) impliquant une 
rationalisation des procédés au nom de la sécurité 
juridique64 (B).

a). Recherche d’un cadre de responsabili-
té des organisations internationales en 
matière de sécurité collective

Alors que le Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies attribue des compétences au Con-
seil de sécurité en matière de sécurité collective, 
rien n’a été prévu pour l’engagement éventuel de 
sa responsabilité en cas de violation du droit in-
ternational de son fait. Qui a compétence pour 
contrôler la licéité des résolutions du Conseil de 
sécurité65? Rien n’a été prévu à ce propos et aucun 
juge n’a interprété sa compétence dans ce sens. 
Dans le cas des activités de l’OTAN on perçoit 
la même situation: les actions armées sont me-
nées par les Etats mais sous le commandement de 
l’OTAN. Il n’est donc pas tâche facile d’attribuer 
la responsabilité à l’un ou à l’autre. Pris a contra-
rio, il semblerait donc que les organisations in-
ternationales ne soient pas soumises aux règles 
qu’elles opposent à leurs membres. Dans ces cir-
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constances  comment l’efficience du droit inter-
national peut-elle être pleinement garantie?

La multiplication des organisations 
internationales, avec pour consequence 
l’internationalisation de l’ordonnancement étati-
que, peut mener au fait qu’une même situation 
soit règlementée par deux ou plusieurs normes 
issues d’ordres juridiques distincts, notamment 
ceux des différentes organisations internationa-
les auxquelles les Etats sont simultanément par-
ties.66 Les divers ordres juridiques s’imbriquent et 
les problèmes qui en résultent doivent être résolus 
au cas par cas. L’affaire KADI devant la Cour de 
Justice de l’Union européenne est symptomatique 
de ce phénomène.67 De ce point de vue le rôle fon-
damental du juge international dans le phénomè-
ne de la globalisation est mis en lumière car il va 
devoir démêler l’enchevêtrement des obligations 
afin de révéler le droit applicable.

De plus, les organisations internationales ne 
font pas qu’imposer des obligations aux Etats mem-
bres, ces derniers sont également leur bras exécutif. 
Les opérations de maintien de la paix en sont une 
bonne illustration. L’ONU n’a pas de forces militai-
res propres et ce sont donc les Etats membres qui 
doivent fournir les effectifs nécessaires. Bien que les 
competences des organisations soient d’attribution 
on perçoit ici une délégation de compétences: les 
Etats membres qui interviennent le font au nom de 
l’organisation et sous son contrôle. Il est d’ailleurs 
primordial à ce titre de définir pour chaque acte s’il 
s’agit d’une action menée dans le cadre d’un trans-
fert de pouvoir de l’organisation ou simplement 
d’un mandat, ou encore d’une délégation de pou-
voir, conférés à l’Etat afin notamment d’analyser le 
type de contrôle exercé par chacune des entités68 et 
ainsi établir le lien de causalité. En cas de violation 
du droit international il faudra alors rechercher 
la responsabilité de l’organisation et/ou de l’Etat. 
Sur ce point, la récente affaire AL-JEDDA devant 
le Cour européenne des droits de l’Homme69 est 
une excellente illustration qui penche cette fois-ci 
en faveur de la protection des droits de l’Homme. 
Car ce problème procédural s’aggrave quand les 
droits individuels sont en jeu: comment exiger la 
responsabilité en la matière d’une entité qui n’est 
partie à aucune convention de protection des droits 
de l’Homme? La personnalité juridique leur impo-
serait des obligations70 mais pour lesquelles aucun 
moyen de recours n’existe ne serait-ce que sous 
forme ad hoc. La question est d’autant plus ardue 
en matière de droits de l’Homme qui sont princi-
palement garantis par des procédures spécifiques. 
Cette situation conduit dans de nombreux cas à 
l’absence de recours possibles pour les individus.71

Est-ce à dire que les organisations interna-
tionales ne sont pas liées par les obligations inter-
nationales et en particulier celles concernant les 
droits de l’Homme? La réponse doit nécessaire-
ment être formulée par la négative. Les organisa-
tions internationales sont au minimum liées par 
les normes coutumières de droit international.72 
C’est notamment ce que démontre la jurispruden-
ce de la Cour internationale de Justice en relevant 
que même si les organisations ne sont pas parties 
aux traités de protection des droits de l’Homme 
elles doivent toutefois respecter les principes fon-
damentaux et en particulier ceux qualifiés de jus 
cogens. Dans l’avis consultatif de 195073 le res-
pect de ces principes est qualifié de “mission sa-
crée de civilisation”. Par ailleurs, l’avis de 1971 
relatif au cas de la Namibie74 souligne quant à lui 
que le non-respect des droits de l’Homme est une 
violation des objectifs et principes de la Charte 
des Nations Unies.75

De la même façon, la responsabilité peut 
être établie de manière indirecte. On peut notam-
ment citer comme exemple l’observation géné-
rale du Comité des droits de l’Homme de l’ONU 
dans l’affaire SAYADI ET VINCK C. BELGIQUE76 
qui prend en compte toute la jurisprudence euro-
péenne sur le thème de l’espèce pour analyser les 
faits et en tirer des conclusions quant au respect 
des droits individuels. Cette intéressante analyse 
notamment vis-à-vis des différentes obligations 
issues du droit de l’organisation internationale n’a 
cependant aucun caractère contraignant. De plus, 
il paraît évident qu’en contrôlant l’action de ses 
membres l’organisation ait à connaître des déci-
sions émanant d’autres organisations internatio-
nales dont l’Etat en cause est également membre. 
C’est ce que l’on appelle un contrôle par ricochet 
qu’il soit explicitement effectué ou non. Dans les 
cas connus le schéma est systématiquement le 
même: une Etat du fait de son statut de membre 
doit mettre en oeuvre une norme qui va violer les 
obligations qui lui incombent en raison du droit 
d’une autre organisation.77 Indépendamment de 
la source de l’obligation, l’Etat dans chacun des 
systèmes peut se voir condamner pour non res-
pect de ses obligations. L’application du principe 
prior in tempore potior jure viendrait d’ailleurs 
corroborer ce constat.78

Les mécanismes de contrôle et voie de re-
cours ne sont pas pour autant systématiques. 
Actuellement il n’existe pas de cour internatio-
nale des droits de l’Homme mais une multitude 
de systèmes régionaux ou internationaux déve-
loppant leur jurisprudence propre. Au jour d’au-
jourd’hui le contrôle connaît un développement à 
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la fois aléatoire et indirect, ce qui met en danger 
le principe de sécurité juridique. En analysant la 
jurisprudence on peut toutefois observer une ten-
tative de rationalisation du contrôle procédural 
notamment des actes juridiques des organisations 
internationales.

b) Pistes en vue d’une rationalisation de 
l’encadrement de l’action des organi-
sations internationales en matière de 
sécurité collective

Les risques transnationaux permettent 
à la communauté internationale de prendre 
conscience de la nécessité d’agir de concert. Par 
exemple, le terrorisme sans lien direct avec un 
territoire ou un gouvernement nécessite l’adop-
tion et la mise en oeuvre de mesures globales 
entre tous les Etats.79 Si l’objectif est une lutte ef-
ficace, les Etats doivent agir conjointement et au 
même rythme: le phénomène de “polychronie”, 
c’est-à-dire la poursuite d’un même but mais à 
des vitesses différentes, ne peut être admis dans 
ce cadre comme cela peut être le cas dans d’autres 
branches du droit80. Cependant, cette “commu-
nauté internationale” n’a pas de réalité physique. 
Il s’agit d’une expression du vocabulaire interna-
tional utilisée pour identifier la communauté des 
Etats, des organisations intergouvernementales 
universelles et des individus,81 mais sans qu’elle 
soit réellement matérialisée. Il n’existe aucune 
institution globale pour donner corps à cette ex-
pression. Le droit international se caractérise par 
la réunion d’une multitude d’institutions prove-
nant d’organisations variées dont les orders juri-
diques n’ont généralement pas de lien entre eux. 
La structure générale est donc totalement décen-
tralisée.82 Du point de vue tant de la création83 
que de l’application84 du droit, on peut observer 
un multiplication des centres d’impulsion des dé-
cisions. Le système dans son ensemble n’a pas été 
pensé de manière globale mais plutôt construit 
progressivement avec, en guise d’aboutissement, 
un résultat fractionné. Les relations s’apprécient 
dès lors au cas par cas quand la situation vient à 
se présenter devant les différentes instances.

Mais cette situation de fait représente une 
source de risques graves pour la sécurité juridique. 
En effet, s’il existe des contradictions entre les dif-
férents ordres juridique et si aucune articulation 
entre eux n’est prévue alors la voie est ouverte à 
l’incertitude avec des solutions différentes pour 
chaque cas. Cela pourrait conduire au fractionne-
ment du droit international. Par exemple, l’utili-
sation par le TPICE de la notion de jus cogens 

dans l’arrêt YUSUF85 est largement éloignée de la 
conception de la CIJ à ce sujet.86 Même si les prin-
cipes sont les mêmes, l’utilisation qui en est faite 
dans chacun des systèmes peut être variable. Le 
rôle important des juges internationaux a été évo-
qué précédemment mais dans chacun de ces sys-
tèmes le juge en question dispose uniquement de 
compétences d’attribution au même titre que l’or-
ganisation internationale à laquelle il appartient. 
Pour la cohésion des ordres juridiques internatio-
nal et régionaux, c’est-à-dire la cohésion verticale 
des normes, le dialogue des juges est primordial. 
Comme il n’existe pas de hiérarchie des normes en 
droit international il appartient au juge de trouver 
la solution la plus adéquate en cas de conflit de 
normes. Et si ce dernier ne veut pas discréditer la 
juridiction à laquelle il appartient, il doit prendre 
en compte l’aspect global du problème qui lui est 
posé.87 Mais cela n’implique pas pour autant que 
les droits de l’Homme doivent céder le pas dans le 
cadre des activités de l’ONU relatives à des impé-
ratifs de sécurité collective. Certains auteurs font 
d’ailleurs référence à l’existence d’un risque que 
les Etats choisissent de se désengager de ces me-
sures pour ne pas être condamnés pour non res-
pect de la CEDH par exemple.88 Mais on pourrait 
invoquer la même chose vis-à-vis du droit inter-
national humanitaire par exemple. Pour cette rai-
son, l’argument avancé ne paraît pas pertinent.89 
Par ailleurs, au vu de l’argumentaire établi précé-
demment cette opposition n’a pas lieu d’être.

La multiplication des organisations renforce 
cette situation. Dans le domaine des droits de 
l’Homme l’absence de juge international ayant une 
compétence globale, notamment géographique, 
sur ces questions implique le caractère variable 
de la protection. Chacun des organes amenés à 
utiliser ces principes a des objectifs différents de 
ceux des autres, ce qui peut expliquer le choix de 
privilégier certains principes parfois au détriment 
d’autres. Toutefois, on peut constater l’existence 
d’un dialogue entre juges spécialisés établissant 
une ligne de conduite allant dans la même direc-
tion et fondée sur l’expérience des autres. Ce phé-
nomène tend à une possible rationalisation de la 
protection. S’il n’existe aucune forme de contrôle 
global et harmonisé des mesures, ce début de 
contrôle au cas par cas permet donc aux juridic-
tions de poser les bases d’une vision d’ensemble 
du système de protection des droits de l’Homme. 
En fait, elles soulignent peu à peu les relations 
juridiques qui devraient exister entre toutes les 
branches du droit international. Comme il l’a été 
dit précédemment les organisations internatio-
nales ne sont pas parties aux traités sur les droits 
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de l’Homme90 mais leurs membres le sont et les 
juridictions comme la Cour européenne des droits 
de l’Homme peuvent rechercher à ce titre leur 
responsabilité. Par exemple dans l’affaire MAT-
THEWS91 les juges reconnaissent la compatibilité 
de la Convention européenne avec la participation 
des Etats à d’autres organisations, mais sans le 
libérer de leurs obligations dans le domaine des 
droits de l’Homme.

Peu à peu, grâce aux juges internationaux, 
se dessine un filtre permettant d’analyser les 
mesures en matière de sécurité collective à la 
lumière des droits de l’Homme. Cet element se 
confirme principalement dans l’espace européen 
où il existe de nombreux points de correspondan-
ce. En effet, deux organisations internationales 
cohabitent dans le même espace géographique 
permettant ainsi le développement de nombreux 
point d’interaction. Par ailleurs, leurs mem-
bres sont également membres de l’Organisation 
des Nations Unies. Cette situation permet une 
illustration pratique du phénomène de globali-
sation: trois niveaux de production de normes 
et une organisation internationale spécialisée en 
matière de droits de l’Homme qui rend effective 
l’application transversale de ces droits. Les éven-
tualités de conflits normatifs inter-niveaux sont 
donc fréquentes. Deux analyses sont notamment 
observables, fondées sur deux positions jurispru-
dentielles différentes.

Le juge de la Cour européenne des droits 
de l’Homme doit établir une jurispruden-
ce marquée profondément par la cohérence et 
l’approfondissement. F. BENOIT-ROHMER sou-
ligne d’ailleurs ce phénomène en invoquant les di-
fférents critères qui lui permettent de réaliser son 
contrôle:92 compatibilité de la participation des 
Etats à d’autres organisations, sans pour autant 
les décharger de leurs obligations; application de la 
Convention seulement aux parties; présomption 
de l’équivalence des protection impliquant que 
les protections apparaissent comparables mais 
non forcément identique, mais qui ne s’applique 
que lorsque les membres n’ont aucune marge de 
manoeuvre.93 Chacun de ces critères nécessiterait 
une analyse séparée en profondeur mais qui ne 
peut être faite en détails ici. Il convient cependant 
de préciser la signification du dernier critère évo-
qué. Celui-ci traduit réellement l’existence d’un 
lien établi entre ordres juridiques en matière de 
droits de l’Homme. Certes, l’équivalence nécessi-
te la mise en place par la Cour d’une évaluation 
du système parallèle et n’est donc réalisable que 
dans certaines circonstances permettant, com-
me c’est le cas ici, l’établissement d’une relation 

durable et approfondie entre deux organisations. 
Mais il s’agit cependant d’un signe capital de 
l’élaboration d’une vision globale du droit.

Si la Cour européenne des droits de l’Homme 
pratique une philosophie de cohabitation entre 
systèmes, la Cour de Justice de l’Union européen-
ne a, quant à elle, privilégié une hiérarchisation 
de ceux-ci ou plutôt de leurs actes juridiques, no-
tamment vis-à-vis de l’ONU. C’est ce que l’on 
peut conclure une nouvelle fois de l’affaire KADI 
de 2008. Alors que la Cour européenne s’efforce 
d’établir une jurisprudence stricte et détaillée afin 
de déterminer le plus rigoureusement possible sa 
compétence, la Cour de Justice choisit de son côté 
un point de vue plus centré sur son propre ordre 
juridique. Sans prendre en compte les origines in-
ternationales de l’obligation mise en cause, et ce 
contrairement au Tribunal de Première Instance 
qui, lui, a envisagé les droit international dans sa 
globalité94, le juge communautaire contrôle l’acte 
litigieux au même titre que tout acte commu-
nautaire à la lumière des droits de l’Homme au 
sens où les appréhende le droit communautaire. 
Toutefois, si cette application peut conduire à une 
application différenciée du droit international, il 
s’agit également d’un objectif louable car il permet 
d’analyser des décisions qui ne proposent pas de 
moyens de recours aux individus et qui, compte 
tenu de leur nature pourraient être rejetées par la 
Cour européenne des droits de l’Homme. Par ail-
leurs, le Comité des sanctions des Nations unies 
a tenu compte dans ses mesures suivantes de cet-
te jurisprudence en assouplissant sa procédure95, 
démontrant ainsi un peu plus l’existence du phé-
nomène de globalisation. Cette analyse permet 
d’ouvrir le champ des recours possibles et ainsi, 
sous certaines conditions, de garantir l’existence 
même du droit au recours des individus.96

Malgré l’inexistence de similitude de procé-
dure ou de solution, on retrouve dans les deux cas 
une tentative de rationalisation de l’ordonnance-
ment juridique autour des droits de l’Homme et 
une fertilisation inter-systémique des plus inté-
ressantes. Le dialogue entre les deux systèmes se 
poursuit toujours actuellement.97 La relation entre 
ces deux systèmes devrait d’ailleurs atteindre 
son paroxysme lors de l’adhésion de l’Union à la 
Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’Homme. On peut cependant d’ores et déjà 
dire que se dessinent les premiers pas vers une 
communauté européenne rassemblée autour de la 
protection de l’individu, y compris, et surtout,98 
dans le cadre d’une menace à la paix.

Avec le développement de la politique du “ris-
que zéro” face à la menace du terrorisme privé se 



134

Marjorie Beulay

pose la question de la compatibilité des mesures 
de sécurité collective avec les droits individuels. 
En effet, la protection totale dans tous les aspects 
de la vie en société va à l’encontre de l’Etat de 
droit qui aujourd’hui apparaît comme étant l’un 
des fondamentaux en devenir du droit internatio-
nal.99 Il s’agit en réalité des deux faces d’une même 
pièce. “L’opposition entre les exigences des droits 
de l’homme et la lutte contre le terrorisme n’est 
qu’une apparence, paresseusement entretenue 
puisqu’elle permet de classer les discours dans les 
camps. Elle n’est que la trace d’un défaut d’imagi-
nation institutionnelle: c’est manquer d’imagina-
tion de supposer, par avance, que la lutte contre 
le terrorisme passe nécessairement par des res-
triction apportées aux droits des individus, que le 
combat contre le terrorisme justement a pour but 
ultime de préserver.”100 Dans ces circonstances, 
ces deux éléments doivent suivre une courbe 
d’évolution allant dans le même sens. Les orga-
nisations internationales apparaissent comme 
le pilier de ce mouvement parce qu’elles sont les 
enceintes privilégiées de l’adoption de mesures 
aussi bien en matière de droits de l’Homme que 
de sécurité collective.

Peut-on dire que la sécurité collective s’est 
humanisée?101 Il serait plus juste de dire que la 
sécurité collective fait face à un phénomène tou-
chant aujourd’hui l’intégralité du droit public. 
L’individu prend de plus en plus de place dans 
l’ordonnancement international. Même si certains 
auteurs s’opposent à cette idée,102 l’individu peut 
se définir non seulement comme un objet mais 

également comme un acteur au droit internatio-
nal.103 La vision volontariste ne correspond plus 
à la réalité du droit contemporain. Aujourd’hui il 
n’est plus possible de soutenir que “[l’]État souve-
rain [est] pour ses sujets une cage de fer d’où ils ne 
[peuvent] juridiquement communiquer avec l’ex-
térieur qu’au travers de très étroits barreaux.”104 
Les Etats, et a fortiori les organisations internatio-
nales, doivent prendre en compte la situation de 
l’individu dans leurs relations internationales. Ce 
phénomène est partie d’un mouvement général 
de réactualisation du droit international public. 
En réalité, ce phénomène contribue à renforcer 
la vision du droit international public de Georges 
Scelle: une vision objectiviste ou démocratique du 
droit,105 un retour à l’essence du concept de jus 
gentium106 au sens strict du terme, et à laquelle 
les organisations internationales se doivent de 
participer.

Cela ouvre plusieurs perspectives pour la 
recherche scientifique que la pratique va enrichir 
comme le démontre le dernier épisode de l’affaire 
KADI du 30 septembre 2010.107 L’ “enchevêtre-
ment des espaces normatifs”108 qui alimente la 
philosophie du pluralisme n’a pas encore ache-
vé son développement. L’adhésion en cours de 
l’Union à la Convention européenne de sauvegar-
de des droits de l’Homme ne tend pas à le faire 
disparaître et la multiplication des organisations 
propose des possibilités de litiges multiples et va-
riées dans le champ de la sécurité collective,109 en-
tre de nombreux autres.
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